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Copie de résolution 

 
 

ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 1ER FEVRIER 2021 

EN TÉLÉCONFÉRENCE, A 20 HEURES   
 

      
      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

 
Réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 

  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTE 
 

 Madame Jocelyne Poirier 
 

Note  DÉPÔT DU PROJET RÈGLEMENT 2021-03 VISANT À MODIFIER LE 
PLAN D’URBANISME 2009-02 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 216-I 
ET CRÉER UNE NOUVELLE AFFECTATION INDUSTRIELLE 

   
Monsieur Jean-Paul LeBlanc fait le dépôt du projet de règlement 2021-03 
visant à modifier le plan d’urbanisme 2009-02 afin d’agrandir la zone 216-I et 
créer une nouvelle affectation industrielle 
 
PROJET RÈGLEMENT 2021-03 VISANT À MODIFIER LE PLAN 
D’URBANISME 2009-02 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 216-I ET 
CRÉER UNE NOUVELLE AFFECTATION INDUSTRIELLE 

 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le plan d’urbanisme». 
Il porte le numéro 2021-03 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le plan d’urbanisme (règlement numéro 2009-02).  Il a 
pour objet d’agrandir l’affectation industrielle aux lots 4 504 139, 4 504 140, 
4 504 308 et une partie des lots 4 504 245 à 4 504 250 
 
3. Affectation industrielle  
 

3.1 L’article 3.3.7 du plan d’urbanisme est modifié par l’ajout après le 
premier alinéa du texte suivant : 

 
En 2021, l’affectation industrielle est agrandie en y incluant les lots 
4 504 139 et 4 504 140 au nord de l’autoroute et a l’est de la route 359. 
L’affectation industrielle est aussi agrandie du coté ouest de la route 
359 afin d’y permettre le développement d’un parc industriel, de façon 
à concorder avec les dispositions du Schéma d’aménagement et de 
développement révisé de la MRC des Chenaux. 
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3.2. Le tableau 3.3.7 est modifié par l’ajout, à la suite de la restriction 
R1, de la restriction suivante : 

 
R2 : dans l’affectation industrielle localisée à l’ouest de la route 359, 
seuls sont autorisés les usages « Restaurant » du groupe « Commerce et 
services » et « Station-service avec ou sans dépanneur » du groupe « 
Transport » 

 
Dans la colonne « Note » du tableau, il est inscrit R2 vis-à-vis les lignes « toute 
catégorie » et Transport de la section « Commercial et services » 
Le tableau 3.3.7 modifié est annexé au présent règlement. 
 
4. Carte des grandes affectations du sol 
 
Les nouvelles limites de l’affectation industrielle sont illustrées sur la carte des 
grandes affectations du sol numéro 2021-03, annexée au présent règlement. 
 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
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